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Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies  

aux droits de l’homme et rapports du Haut-Commissariat  

et du Secrétaire général 

  Érythrée et Éthiopie* : amendement au projet de résolution A/HRC/47/L.20/Rev.1 

47/… Situation des droits de l’homme dans la région du Tigré 

en Éthiopie 

Après le dixième alinéa du préambule, insérer un nouvel alinéa, ainsi libellé : 

Prend note avec satisfaction des consultations qui se tiennent actuellement entre le 

Gouvernement éthiopien et la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples en 

vue de la conduite d’une enquête conjointe selon des modalités convenues d’un commun 

accord, 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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